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Catégorie : directives adressées par le ministre aux services chargés de leur application, sous

réserve, le cas échéant, de l’examen particulier des situations individuelles.
Résumé : règles d’attribution des crédits du fonds d’aide à domicile.
Mots clés : fonds de restructuration, aide à domicile, agréés, autorisés.
Références :

Article 150 de la loi de finances pour 2012 ;
Arrêté du 26 janvier 2012 portant sur les modalités de répartition de la dotation prévue à

l’article 150 de la loi de finances du 28 décembre 2011 destinée à la restructuration des services
d’aide et d’accompagnement à domicile ;

Circulaire DGCS/SD3A no 2011-480 du 19 décembre 2011 relative aux modalités d’attribution du
fonds de restructuration des services d’aide à domicile autorisés et agréés.

La ministre des affaires sociales et de la santé à Mesdames et Messieurs les directeurs
généraux des agences régionales de santé (pour mise en œuvre).

La présente instruction vise à compléter la circulaire DGCS/SD3A no 2011-480 du 19 décembre 2011
relative aux modalités d’attribution du fonds de restructuration des services d’aide à domicile auto-
risés et agréés, validée par le CNP le 16 décembre 2011 (visa CNP 2011-315).

Comme convenu, sur la base des listes transmises par les ARS, le directeur de la Caisse nationale
de solidarité pour l’autonomie (CNSA) a délégué les crédits de paiement 2012 nécessaires à la
signature des contrats pluriannuels avec les services d’aide à domicile, au courant du mois d’avril
2012.

Au regard de vos propositions d’utilisation du fonds d’aide exceptionnel de 50 M€ prévu dans la
loi de finances pour 2012, il existe un reliquat non attribué de 1,2 M€ et donc non délégué à ce jour.

Sans préjuger de la décision finale qui sera prise sur l’utilisation de ce reliquat, vous pouvez faire
remonter à la CNSA, au plus tard au 30 août 2012, la liste des dossiers d’aide les plus prioritaires
répondant aux critères fixés par les textes cités en référence, que vous aviez présélectionnés et qui
ont fait l’objet d’un avis favorable de la commission de coordination des politiques publiques de
santé dans le domaine de la prise en charge médico-sociale, mais qui n’ont pu être financés dans la
limite de votre enveloppe régionale indicative.

Compte tenu du montant limité du reliquat, il vous est demandé de ne proposer que des dossiers
présentant une priorité majeure et de calculer au plus juste le montant de la subvention susceptible
d’être allouée.

Vous voudrez bien alerter mes services sur toute difficulté particulière concernant la mise en
œuvre de cette instruction.

Pour la ministre et par délégation :
La directrice générale de la cohésion sociale,

S. FOURCADE


		2012-09-17T15:30:28+0200
	75015 Paris
	D.I.L.A.




